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Cette ressource contient des informations sur la manière de configurer un compte de courrier 
électronique sur un appareil Android.
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DÉROULÉ

1 Configurer votre courrier électronique
Le courrier électronique est probablement l’une des premières choses que vous allez installer sur 
votre téléphone. Une fois connecté à votre compte, vous pourrez envoyer et recevoir des messages 
comme vous le feriez depuis votre ordinateur.

Mais quelle application utiliser ? Plusieurs options existent, parmi lesquelles vous allez devoir choisir. La 
plupart des gens utilisent l’application « officielle » de leur service de messagerie électronique, comme 
Outlook de Microsoft ou  Gmail de Google. Voici quelques conseils pour vous aider dans votre choix.

2 Si vous avez un compte Gmail
Si vous utilisez Gmail, vous avez de la chance ! L’application Gmail est installée par défaut sur les 
appareils Android, vous n’avez donc rien à télécharger. En outre, si vous avez utilisé le même compte 
Google pour configurer votre appareil, il y a de fortes chances pour que votre compte soit déjà connecté 
à l’application.

the gmail app

Image not found or type unknown

L’application Gmail est conçue pour fonctionner comme boîte de réception par défaut. Vous pouvez lire 
et répondre aux messages, archiver ou supprimer ceux que vous ne voulez pas conserver. Vous pouvez 
même ajouter plusieurs comptes, ce qui vous permettre d’accéder à l’ensemble de vos comptes 
depuis le même endroit (nous vous montrons comment faire ci-dessous).

3 Si vous utilisez un autre service de courrier 
électronique
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Gmail n’est pas le seul service à avoir sa propre application. Les principaux opérateurs en ont tous une, 
y compris Outlook, Yahoo!, Mail.com et AOL. Il vous suffit de télécharger l’application depuis la Play 
Store, puis de l’installer sur votre appareil.

downloading the outlook app

Image not found or type unknown

Vous pouvez également utiliser l’application polyvalente Email, qui est installée, par défaut, sur la 
plupart des téléphones. Chaque version est différente, mais l’application est conçue pour être 
universelle, de telle sorte qu’elle puisse être utilisée pour configurer n’importe quel type de 
compte : Outlook, Yahoo ! et tous les autres. Vous pouvez même l’utiliser pour configurer votre 
courrier électronique professionnel (si votre travail ou votre entreprise utilise un compte 
d’entreprise).

opening the email app
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4 Ajouter un compte
Toutes les applications de messagerie électronique ou presque vous permettent d’ajouter un compte 
ou plusieurs comptes à votre téléphone. Cette option est idéale si vous disposez de plusieurs 
adresses – adresse mail professionnelle, adresse pour l’école…- et que vous souhaitez pouvoir y accéder 
depuis le même endroit.

La procédure à suivre peut varier, mais le principe est le même pour toutes les applications. Allez dans 
paramètres, puis cherchez l’option « Ajouter un compte ». Sélectionnez ensuite le type de compte
– par exemple, Google ou Yahoo – et suivez les instructions.

adding an account
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